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DOSSIER N° 15 585 

VU la loi du 19 juillet 19/6, relative aux installations classées pa 
la protection de l'environnement, 

VU le décret du 21 septembre 1977, 

VU le récépissé du 4 janvier 1963 délivré à la Société ‘LA BOULE OBü 
pour Son usine de fabrication de boules de pétanque de SÂAINT-BONNET LE CHATEAU, et 
relatif à l'emploi de matières abrasives, à la trempe et,au recuit des hétaux ainsi 
qu'au stockage de fuel domestique, 

ï 
VU le récépissé du 29 décembre 1965 délivré à cette même 5ociété 

pour l'utilisation de cyanures, 

VU les arrêtés préfectoraux du 17 novembre 1965 et du 14 Octobre 197 
autorisant ladite Société à stocker du gaz combustible liquéfié, 

Î 

ai à | 2 x dar VU les arrêtés préfectoraux du 56 décembre 1974 et du 5 août 1977 
réglementant la compression d'air et le travail mécanique des métaux dans l'usine 
précitée, 

VU les avis émis par 

- M. le Directeur régional de l'Industrie et de la Recherche RHONE-ALPES, Inspecteur 
des Installations classées, en date du 4 juin 1984 et 6 septembre 1984, 

- le Conseil départemental d'Hygiène au cours de sa séance du 24 Juillet 1984, 

CONSIDERANT que des modifications sont intervenues dans l'établisseme 
et qu'il convient donc de lui imposer de nouvelles prescriptions et de regrouper 
dans un seul document toutes les prescriptions qui lui sont applicables, 

  

ARTICLE ler.- Les récépissés du 4 janvier 1963 et du 29 décembre 1965 ainsi que les 
arrêtés préfectoraux du 17 novembre 1965, du 14 Octobre 1970, du 6 décembre 1974 
et du 5 août 1977 sont abrogés. 
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ARTICLE 2,- La S.A. LA BOULE OBUT -B.P.10 — 42380 -— SAINT-BONNET LE CHATEAU, 
est autorisée, à titre de régularisation, à exploiter à cette adresse une 
usine de fabrication de boules de pétanque. 

rronse ORTSUOS JT + IHOSMTUDRATTONS 

  

Les installations autorisc 

  

sont classées conne indiqué et-desss 
Siivant los vabriaues de la nomenclature établie en cxécution de la loi 
du 19 juillot 1974. 
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Traitements chimiques et électrol:tiques des 
nétaux (3 chaines) ‘ 
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Travail mécenique des métaux nor presses È | 
“oounoxr et à lTor.er (10 ouvriowr) 281 HC ï 

— | 
Te et vrouit dos métou: 285 D 
  

SEPUE DR LUPANT AO 

  

L'établisgsomont sera 'ailné, in 
à le demande et doennents annexés sonn 
du orésent arrêté 

  

dllé at enloité confo 
eve du rospect dos disnosilic 

      

Toute modification onvisa-de par Jl'arploitant aux installalio: % Joux mode d'utilisation où à ent voiginare nt de nature à onË Chanfemont notable des éléments du 
portée, avant sa réalisation, À la 
Conmisnaire 

aîiner pr. 
dossier de demandr d'autoriaation sara 
connai ssrnen de Monsicur le Vréfot, 

40 la République avoe tongs les déments A'apnrécintion, 

  

soe/.



  

2.1.3 - Voirs de circulation    

Les voies de circulation à l'intérionr de L'établissement, lea 

nistes et voies d'accès scront nettement délimitées ot maintenuce en 

constant état de nronroté pour éviter les envolo de produits ninai que 

Leur entrainement par es pluies dns 1e miliou naturel, 

  

et_vibrations 

2,2.1 - L'établissement sera construit, équiné et cnloité de 

facon que son fonctionnement ne puisse être à J'oririns de bruits ou ! 

vibrations susceptibles de compromettre la santé où la sécurité di voisi- 

nasr, ov de constituer unr gêne nonr 94 tranquilité. 

2.2.0 - Les prescriptions de j'instruction ministérielle du 21 

juin 1976, dont copie est jointe au présent arxôté, lui sont applicablesf 

En partichlirr, le nivenu d'évaluation ne devra pas excéder du fait dr 

J'étrulissenont les sonils firés dans le tableau ci-dessons (en añ4). 
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i dense no ts 2 

2.2.3 - Les véhicules et ensins db chantier, utilisés à L'inis 

ricurx de L'établissement, seront conformes À ln rèrlementation en vicuenr 

En particulier, les ensins de chantier seront d'un tvpe homolomué au tit} 

du décrot du 18 août 1969 modifié. 

2.2.4 = L'usare de tous avparoils de commnicention par voir 

acoustique (sirènes, avertisseurs, hpnt-parleurs, etc...) ênants nour le 

voininare est interdit : sauf si leur emnloi est oe:centionnel et réservé 

à la vrévention et au sisnnlement d'incidents sraven où d'accideantr, 

2.2.5 - Lens machines guscentibles d'incommoñer le voisinare DA 

des krépidotions seront isolées par des dispositifs antivioratilesefficons 

    

2.3 - Pollution atnosphévian! 

  

2.3.4 = fl ost interdit d'émettre dans L'atnospaërs d 

des buées, des suies, des poussières où des Tr fui mptinlrs d'incoime rt 

Le voisinare at de nuire À la santé on 5 Ja ngéenvité publiaue, X ln 

conservation den bâtiments où monunonts, on crraoctère des nitos, 

  

2,5,9 = he ces éehgont, les émissions MazCnACE doivent à 

cantérs, canaligées et resnocter les vrincines fixés à l'alinéa ? 3.1 

ci-donsur LL en sors on paré£icalier ninsi de celles cnntéos ot 

en verts dos dicnpscittione melativers à L'hermiène ct 1 58 

  

        

gért 

  

br 

       

  

nodiapocsi tt ttic et de bia rent 

éni tongs es de ' guirrs nn rrison de LL 

d'instollatoons on ed! si talion nent, de viussrna i 

incoreodr, 

 



2,33 = IT ant rannolé que toute inatallalion thowaique d'une 
Digne. sonérienure à 76 th/h, connommant nn combnatibln comme coial, ent 
tonine es dispositions de l'arrêté du 20 juin 1975, relatif J'équine- 
ment ot l'exploitation des inatallationa thermiquen en vue de réduire Ja 
pollution akmonphérique ot d'économiser l'énrrrie (J.0 du 31 juillet 1975) 
Le confficient CI À prendre en compte nour ln enleul dn ln haitenr de Ta 
cheminée ne devra pas être supérieur à 0,15 m/m$. Conie de l'arraté 
nrécilé o5t annoxée au présent docnmont, 

2.4 - Pollutions des em 

2.4.1 - Les coaux rénidunirrs geront évricuéeg dame 

L''évoñt dn La zone indnstrirlle de nint-BonnotetoclGhot ss conformément aux prescriptions de l'instruction ministériolle du 6 juin 
1955 (1,0 du 20 juin 1953) ci-jointr, 

Mn particnlioe : 

- le pll sera compris entre 5,5 et 1,9 

- 14a température de L'effluont rojoté scra inférieure à 36 OU: 

- 94 couleur ne devra nus provoquer une coloribion vinible du 
milieu récentenr 

- l'effluent devra être exempt dr mitièros flottanten 

- l'effluent ne contimdra aucun nroduit sugeentible de jte ou 
en éroût ou dans le milieu natnrel directement on indirectement, anrès 
mélan:-e vec â'ontros SÉfinents, des mar ou vanours toriauss où inflnmna 

  

bles 

- l'eaffnent sora débarranné de tous produita miscontiblns de 
nuire à la conservation des ouvrañnes, ningi que des matières déposables 
ou précinitables qui, indirectement on directement, après mél:nre avre 
d'antres effluents geraient suscentibles d'entravor le hon fon-tionnement 
der ouvrares, 

  

La concentration movrnne aux 2 heures dns of re jets 
Sora onlévpienve où égale aux valenrms: nuivanbos 

- NES (norme HE 90 105) : 1ng mr/1, 

- HYDROCARBURES (norme WHIMP JO 202) : 5 m/1, 

- HYDROCARBURES (norme ill 90 20%) : 29 m/1, 

- Dh05 (norme HPT 90 103) : 200 n:-/1, 

= DCO (norme HT 9Q 101) : 5%Omr/1. 

nn
 

+4.2 - Palltion 

  

2.4.2,1 = Toutes dianoñitionn seront prise: nour 
Drisse % Avoir en cas d'acexbnt 5e produisant dang l'oencointe « 
blisñemont (mipture de rédpiont, renversement d'en cine de 
déversemont direct de matières danveoronsen Qu ingalubres vor: 
naturel, 

an 

  

2.4.2,2 + Les eaux auacentiblon d'ôtre so]lure iusntolle- 
mont doivent nouvoir être isolées de lour déversomnnt normai : etre 
envo céu vors nn bassin de rétention avant un volume Bnflisont sean Les 
reenciilir avpnt envoi dans un contre de Urnitoment, 

   



  

2.4.3 - Ré 

  

Les éroûts Arvront être étanches et lonr tracé devra normattrn 
l' oeuramn, 

Les éroûts véhiceulant les pau: polluées par den liquides 

inflammables on susceptibles de l'être devront comprendra nnr protection 

efficace contre lrdanor de pronaration dr llammnn, 

Le réseau de collecte dra nffluents devant en temps normal 
gnbir un traitement ne comportera nna de liaison directe pormettant le 

reiot sans traitement dans le million récepteur. 

2.4.4 - E 

  

Les eanx de refroidiasemont seront en circuit fermé, 

  

Les réanau: d'eau propres À l'unsinr ne doivent pas Être aus- 

captifles, du fait da leur conception on de leur réalisation, de prrmettre 

à l'occasion de phénomène de retour d'ean, la pollution du résean public 
d'eau potable, par des matières résidunrilos ou des eau nocives ou toute 

aubatance non désirablr, 

  

i 
2.4.6 - Les dispositifs de rejet devront ôtre aisément acccs- 

sibles et aménarés de manière à permettre l'axéention de prélèvements dans 
l'effluent Sie que la mesure 4e son débit dans de bonnes conflitions de 

précision. | i 

2.5 - Déchets 
2,5.1 - Les déchets seront éliminés conformément aux disposi- 

tions de la loi 75.633 du 15 juillet 1975 et les tevtes pris pour son 

application, dans des conditions qui ne soient pas de nature À produire 

des cfbts nocifs aur le sol, la flore et La launr, à dévrador les gites 

où lag pargnens, À pollnnr l'air ou ira onu, À ensondrer des brnitn ou 
des odours nt d'une façon rénéralr, à norter atteinte À 1a santé dn 
L'homme et à l'environnement. 

2,5,2 - Le traitemont des déchets dovra Âtre assuré, goit par 

l'ersloilant, soit par unr entreovise spécirlinée ani 'ovrr obtenir 

nrénlankement J'asrément de l'inspecteur âes installations classées. 

  

245.5 = Tonte incinération à L'air Lihre de déchet de anol- 
avs nature qu'ils soient, est interdite, 

  

2.5.4 - Il sera tenu nn ve istre résorvé on: onlévementes dr 

dérhelts 4r toute nature (voir 4.4), 

2.5.5 - Dr atockare dog déchrts dans Ll'oncrinte de l'étahlis- 

semrnt dojt être fait dans des conditions aui ne portent pas, ou n° ris- 

quent pas de norter atteinte. à l'environnement (nollution des eau” sunrrfi- 

cinlirs ou souterraines) at de manière à ne pas être © l'ori sine d'une 

rêno pour le voisinare (notamment par los odeurs). 

En narticulier, les Aéehnts toxiques ou nollunnts grront trai- 

téa de facon analosme nue matiere: oromidbres de même nature en tout ce an 
concerne Jour conditionnoment nf ln protection contre lon fnites ncciden- 

telles, 

   



n ANOTIA, 1. 

= 6- 

Lea huiles de coupes rt de vidanres soront récunérées, 
stocléos en fûts ou citernes ferméns aur des aires bétonnées nettement 
délimitérs formant cuvette de rétontion, ot cr, avant d'Âtra confiéos 
À un ramañsnur nrréé. 

2.0 - Iisques d'incondie rt d'eplosion 

  

2.0,1 - Dianoñitions rénérales 

2,6.17.1 - L'accès 

Les bâtiments et dépôts soront accessibles freilrmont par les 
snrvicrs de geconrs. Las airrs de cireulation srront aménaréég pour que 
les enrins de service incendie puissent évoluer sans difficulté. 

2.6.2 - Matériel électriane 

L'installation électrique nt le matériel utilisé seront 
Annronriés aux risques inhérents nux netivités rxercées, Ils soront 
eutretenns on hon état et périodiquement contrôlés nar un technicien 
comnétent. Les rapports de contrôle seront tenvs à la disposition Ar 
l'ingrmtenr des installations clasnées. 

Dans les zones délimitére par l'ovnloitant 9% nonvent apnh- 
raftre des saz on vaponrs combustibles en cours de fonctionnement normal 
de l'installation, le matérirl électrique, autre que lep câbles on eann- 
lisations, devra satisfaire au dispositir®es du décret 74-779 du 17 
juillet 1970, 

2.63 — 

  

L'établissement devra disposer do morens intnrnes de lutte ; : : : N L Î contrée l'incendie adaptés aux risques À défendre. 

rcéles d'inatallation, d'utilisation mt d'antretion den otinetoure mohilra aoront Jos auivantoa : 

  

a) toue Les axtinctours dovront norter la maranur Gent 

b) les apents extinctenrs seront annropriés au classns des fous définies par norme NF 3 61 901 : 

c) Les aprareils acront nlacés À nro“imité immédiats drs 
roînts où un début d'incendie r9t À erndre (près drs motours électriques, 
den Aénêts de Liquidos inflammables, des inatallations d'annlis tion 

dP8 printures : los emnlacrmente choisis seront sin:lée ot 
Davlaitoement sccessihlen 

d} le personnoi suscentijihle d'utiliser lors extinotoivs dovre être DATP AT Lament an courant de Leur pxiatones ot dos mainosmvyren ï fais, ne consirue, affichés annrdn de enrqne Ctinetonur, indinnors La conduite % tenir en çan de début d'incendie 

6) tout evtincteur utilisé mâme vartirllemont où déchar,-c nccidontellomont doit âtre remis on état de fonctionnrmont dans un délai masimum de E jours 

  

oivont Slre rénartin de locon ane l'on lifooce d'in minimom de {ut Libres de nrodujt » £inctour par 906 m£ où 
fraction de 500 m2 do surfncs e£t dans 8 afoliers, d'un nausprroil au 

f) Lea appare 

    
noi: de nnrlann 

  

nor 200 m2 on fraction de 200 nt



  

#) la moitié de la totalité du produit extincteur doit se 
trouver dans les appareils d'une canrcité au plus érale À 10 litres, le 
surplus ponvant être renrésenté par dns apparoils de cenacité supérieure, 
chacun de cor derniers étant compté nour sa canacité réelle avomasimum de 
50 Litres 

  

h) les Locaux comportant des machinrs, transformateurs 
Appareils électriques seront nourvus d'une installation d'e-tinctet 
mobiles spéciaux pour foux électriques. La quantité dr nrodnit evtine- 
teur sera an moins de 12 litres par 300 m2 dre surface de plancher, au 
minimum de 12 litres par installation : 

  

i) tous les trois mois, le personnel de l'établissement 
vérifiera que les appareils sont à la place prévue, parfaitement accessi- 
bles et en bon état intérieur : tous les six mois, on procèdera où on fer 
procéder à l'entretien et À la surveillance prévue par la notice du conr- 
tructeur. 

Tons les ans, on procèflera À une vérification qui donnera lis 
à un comnte rendu dont un exemplaire pourra être damandé par l'inspecteur 
es installations classés. Tout appareil de plus de douse ans d'Âre snyn 
soumis à 1a vérification dn constructeur 

   

j) tout le personnel devra être entrnîné à la manocuvre des 
nrtinotaurs, 

2.6.4 = Wrploitation 
  
  

a) - Vérifications périodiques 
  

Les movens de secours et le matériel électriaue feront l'ohie 
de vérifications périodiques par une personne analifién. Leurs résultats 
seront consismés sur un reristre., 

b) - Consimnes 

Des consismnsa écritra seront établies poux ln mine on ocnvre 
de movens d'intervention de lutte contre l'incendir pour l'évacuation du 
nersonnel et nour l'appel aux morens extérieurs de défense contre l'incen 
die. Ces consiznes seront portées à la connaissance du personnel concerné 
et affichées de façon bien visible. 

c) - Hquipes de sécurité 
  

Le responsahle de l'établissement voillora À ls formation 
sécurité de son personnel et À ln constitution d'équipes d'intervention, 

IIT - PRESCRIPTIONS PARTICULINRES 

3.1 - Atelier do traitements de anvfrces 
  

L'atelier sera aménarïé pt exnloité conformément an: disnosi- 
tions des articles 7 à 17 inclus de l'inatrnction an 4 inillat 1972 rela- 
tive aux Ateliers de traitements dr enurfnaces (3.0 du 27 juillet 1972 et 
du 16 décemhre 1972) et À celles de l'instruction du 6 juin 1953 rolative 
DUT roiots das eaux résiduniren dos inatallations elaneéns (7.0 du 20 
juin 1953) aui ne sont nas contraires an disnositions âe l'instruction 
nrécitér, on nerticulier : 

  

+ de sol de l'atelier sera aménacé de lacon dirt er tout 
Écouloment »ceidentel vors une œuva dm rétontion étanche, 

s../..



. L'alimentation en eau de chaque chaîne de traitement sera 

assurée par une canalisation unique Sur laquelle sera placée une vanne à com 

mande rapide, clairement reconnaissable et aisément accessible. 

Les rejets dans l'égoût des eaux issues de la station de 

détoxication seront effectués sur un point unique. La canalisation de rejet 

sera aménagée pour permettre j'exécution facile des prélèvements. 

. üne consigne. d'exploitation adressée à l'Inspection des 

Installations classées et affichée bien en évidence dans les ateliers, sera 

établie ; elle prévoira 

# La fermeturei de la vanne commandant l'évacuation des eaux de 

l'atelier, 

#* La nature et la fréquence des contrôles de la qualité des 

eaux rejetées, 

Lx La conduite à tenir en Cas de déversement accidentel de 

produits nocifs. 

| 

! Les effluents liquides rejetés dans l'égoût devront avoir Îles 

caractéristiques suivantes 

i* pH compris entre 5 et 9 

* cyanures oxydables par Le chlore & 0,1 mg/l 

4 chrome hexavalent & 0,1 mg/l 

* 

! total des métaux (caëmiu4 cuivre + chrome + zinc + fer 

+ nickel) «< 15 mg/l 

# fluorures 2 15 mg/l 

Le débit ne devra pas dépasser 50 m3/ jour. 

Les boues issues de la station de détoxication seront conduitet 

vers une décharge autorisée pour ce type de déchets. 

3.2. Atelier de tr vail des_métaux 

  

3.2.1.- L'atelier sera convenablement clôturé sur l'extérieur pour 

éviter la propagation de bruits gênants, même sccidentels (machinerie, ma nute 

tion, chute de pièces en cours de travail, ete..). 

I1 sera,de préférence, éclairé et ventilé uniquement par la partie 

supérieure, par des baies aménagées de façon qu'il n'en résulte aucune diffu 

sion de bruit gênant pour le voisinage. 

Si la situation l'exige, ces baies devront être munies de chicanes 

appropriées formant écran au bruit, 

Les portes et fenêtres ordinaires de l'atelier seront maintenues 

fermées pendant l'exécution des travaux bruyants.



3.2.2.- Les travaux particulièrement bruyants seront effectués, si c'est 
reconnu nécessaire, dans des locaux spéciaux bien clos et efficacement insono- 
risés. 

3.2.3.- Tous travaux bruyants susceptibles de gêner le voisinage pendant 
la nuit (machinerie, manutention, voiturage, etc..) seront interdits entre 20 
heures et 7 heures. 

3.3.- Compression d'air 

Les réservoirs et appareils susceptibles de contenir de l'air comprimé 
sous une pression supérieure à 4 bars devront satisfaire à la réglementation 
des appareils à pression de gaz, 

3.4.- Emploi de matières abrasives 

3.4.1.- L'emploi des matières abrasives se fera dans un lock S'opposant 
à la dispersion des poussières. 

L'air de l'atelier sera aspiré par un ventilateur et ne poufra être 
rejeté à l'extérieur qu'après avoir été débarrassé de ses poussières au moyen 
d'un dispositif efficace, maintenu en bon état de fqnetionnenent. 

3.4.2.- En toutes circonstances, des dispositions devront être prises 
pour éviter la dispersion des poussières et la cheminée d'évacuation de l'atelie 
sera disposée de façon à éviter toute incommodité pour le voisinage. 

  

3.5.- Trempe et recuit des métaux 
i 
F 

3.5.1.-Les fours ou foyers et conduits de fumée seront placés à distance 
convenable de toutes parties inflammables de constructions et isolés des cons- 
tructions occupées par des tiers, de manière à éviter tout danger d'incendie 
et à ne pas incommoder les voisins par La chaleur. 

3.5.2.- L'établissement sera pourvu de moyens de secours contre l'in- 
cendie appropriés tels que postes d'eau, seaux-pompes, extincteurs, seaux de 
sable, tas de sable meuble avec pelles, etc.. 

3.5.3.- Si la trempe est faite avec des bains de substances combustibles 
ou inflammables, le bac de trempe devra pouvoir être rapidement clos de façon 
assez hermétique en cas d'inflammation, 

3.5,4.- Des dispositions seront prises pour empêcher que le voisinag: 
ne soit incommodé par les émanations des bains de trempe. 

métaux par bain de sel fondu     enu à   

3.6.1.- Le local sera largement ventilé sur le dehors, mais de façon 
qu'il ne résulte de cette ventilation ni incommodité, ni danger pour le voisi- 
nage,



- 10 — 

3.6.2.- Toutes précautions seront prises pour que la température 

du :bain ne puisse s'élever dangereusement (par exemple par chauffage exces- 

sif ou par introduction à cadénce trop rapide de pièces trop chaudes) et 

donner lieu à un incendie ou à une explosion, 

3.6.3.- Toutes précautions seront prises pour que de l'eau, 

même en très petite quantité, ne puisse être introduite dans le bain, par 

exemple par introduction de pièces à traiter non complètement séchées au 
préalable. 

3.6.4.- Les pièces trempées à l'huile devront être dégraissées 

avant d'être introduites dans le bain de sel. 

3.6.5.- Il est interdit d'introduire dans un bain de sel fondu 

oxydant à sa température d'utilisation, des pièces en métaux ou en alliages 

oxydables à cette température ; en particulier, ii est interdit d'introduire 

dans un bain de nitrate alcalin des pièces en magnésium ou en alliage à plus 

de 5 % de magnésium. 

» 

  

3.6.6.- Il est interdit d'introduire dans un bain de nitrate 

alcalin des pièces sortant d'un bain contenant plus de 5 % de cyanure alcalin 

à l'état fondu. 

3.6.7.- Le bain de sel sera facilement accessible sur toutes 

ses faces latérales, de façon à pouvoir être, à intervalles réguliers et 

rapprochés, débarrassé de toutes les crasses, boues et matières étrangères 

qui peuvent s'y trouver. 

Les dates de ces nettoyages seront portées sur un cahier signé 

d'un préposé responsable et tenu à la disposition de l'Inspection des 

Installations classées. 

3.7.- Dépôt de fuel domestique     

Le dépôt devra être exploité conformément au titre {1 de 1a 

circulaire du 17 avril 1975 relative aux réservoirs enterrés dans lesquels 

sont emmagasinés des liquides influnmables (dont copie ci-jointe).
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3.8 - Dépôt de propane 
  

3.8.1 - Le dépôt devra être d'accès facile. S'il se trouve sur un em- 
placement susceptible d'être irondé, le réservoir devra être amarré. (+) 

3,8.2 - Le réservoir sera implanté de telle sorte qu'aucun point de sa 

paroi ne soit à moins de 5 m-'tres des limites des propriétés appartenant 
à des tiers. 

in outre les distances minimales d'éloignements suivantes 

doivent êtr respectées entre les orijices des soupapes ou les orifices 

de remplissaze d'un r‘servoir et différents emplacements : 

  

1 - Poste de distribution d'hydrocarbure liquide......soos  Ty9 

N é - Parcis d'un réservoir d'hydrocarbure liquides..c0o++6s0 10 

3 - Vuvertures des bâtiments intérieurs à l'établissement autres que 

ceux utilisés exclusivement par le personnel d'exploitation 10 
k 

  

4 - Ouvertures des hatitations, tureaux, ateliers extérieurs à 

l'étholissement, .s.-sesescsesossssoccsoscssssosecsesescse 10 

5 - Linite la plus proche des voies de communication routières à grande 
circulation, des routes nationales non classées en route à grande 
circulation et des chemins départementaux, des voies urbaines situées 
à l'intérieur des agglomérations, des voies ferrées autres que celles 
de désserte de l'établissement et des voies navigables... 10 

6 - “tablissements recevant du public de la ière à la 4ème catégorie 
suivants : établissements hospitaliers ou de soins, éteblissements 
scolaires ou universitaires, crèches, colonies de vacances, établissements 
du culte et miséeso,occsssssesess00se sersssosssesso00ce 25 

  

7 - Autres établissements de la 1ère à 4ème catégorie..s 20e 

Si l'orifice de remplissage est déporté À vlus de 4 mètres 
de la paroi du réservoir, sa distance vis-à-vis des emplacements 3» 4, 
3, peut être ramenée à 2 mètres. L'orifice de remplissage pourra 

cependant être installé en bordure de la voie publique s'il est enfermé 
dans un coffret incombustible et verrouillé, 

3.8.5 - Le réservoir fixe sera, en plus des équipements rendus ebligatoires 
var la rèslementation des appareils à pression ,“quipé : 

- d'un double clapet antiretour d'emplissage (ou tout autre 

oo 

*} Un space Libre d'au mètre de larse doit être réservé 
mmbour de fente a myni 
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dispositif offrant une sécurité équivalente) ; 

- d'un dispositif de contrôle du niveau maximal de rem 
plissage ; 

- d'un dispositif automatique de sécurité (par exemple 
d'un clapet añtiretoùr ou limiteur de débit) sur les orifices de 
sortie pour l'utilisation en phases liquide et gazeuse. Ce dispositif. 
doit être placé à l'intérieur du réservoir ov à l'extérieur à l!' 
immédiat de la vanne d'arrêt à condition que celle-ci soit dire 
montée aur le réservoir 

    

- d'une jauge de niveau en continu. Les niveau 
ou en matière plastique sont interdits, 

  

Les orifices d'échappement des soupapes du réservoir 5 
munis d'un chapeau éjectable (ou d'un dispositif équivalent), le j 
d'échappement des soupapes doit s'effectuer de bas en haut, sans re 
contrer d'obstacle et notamment de saillie de ioiture. | 

5.8.4 - Le réservoir sera mis à terre par un conducteur dont la ré 
Sistance doit être inférieure à 100 ohns. L'installatio doit per- 
mettre le branchement du câble de liaison équipotentielle du véhicule ravitailleur avec le réservoir. 

D 
© 

| 
5.8.9 - 5i ie réservoir est ravitaillé à partir d'une borne de rem- 
plissage déportée, celle-ci devra comporter un double clapet (ou 
tout autre dispositif offrant une sécurité équivalente) à son orifice 
d'entrée, ainsi qu'un dispositif de branchement du câble de liaison 
Squipotentielle du véhicule ravitailleur. 

ï 
| 

Cette borne sera placée de telle manière que les opérations 
d'enplissage ne puissent gêner les accès et dégagemente des bâtiments à usage collectif et, si elle est en bordure de la voie publique, elle sera enfermé®dans un coffret incombustible et verrouillé. 

5.8.6 - Le réservoir sera ef:icacement protèzé contre la corrosion 
extérieure et sa peihture devra avoir un faible pouvoir absorbant. 

3.8.7 - Les matériaux constitutifs, les dimensions et les modes d'assem- 
blage es tuyauteries seront choisis pour assurer avec un coefficient de 
sécurité suffisant la résistance aux actions m'caniques, physiques et 
aux actions chimiques dues aux produits transportés. La résistance mé- 
canique et l'étanchéité de l'ensemble des tuyauteries doivent être con- 
trôlées après montage par des moyens appropriés, notamment des ‘preuves. 

Un certificat de ces contrôles et épreuves doit être établi par l'installateur. Ces essais doivent être renouvelés après toute ré 

coo/50e
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paration pouvant int‘re:ser la résistance et l'étanchéité des tuyau- 
teries, 

3.8.8 - Les matériels électriques placs à moins de 7,5 mètres des 
orifices d'évacuation à l'air libre des soupapes et des orifices non 
déportés de remplissage des réservoirs doivent être d'un type utilisable 

& dans les atmosphères ex5losivos ot ronformes au décret n° 78 = 770 du 
17 juillet 1978. 

  

248,9 - L'utilisateur doit avoir à 4 di:position une notice fixant 
les règles de sécurité relatives à l'eysloitation de son installation. 

5.8.10 - Les opérations de ravitaillement doivent être effectuées 
conformément aux dispositions prévues par le règlement pour le trens- 
port des matières dangereuses. Le véhicule ravitailleur doit se 
placer à au moins 5 mètres de la paroi du réservoir, 

3.8.11 - La reuise en de la protection extérieure(peinture ou 
revêtement) du réservoir vst à effe r lorsque son “état l'exi:e. 
îlle peut être faite sur place, sous réserve de respecter les con- 
ditions suivantes : 

     
  

- contrôle préalable de l'étanchéité du réservoir, des 
accessoires et des canalisations du coste ; 

  

— mise en place d'une liaison électrique équipotentielle 
entre le réservoir et le matériel pneumatique ou électrique d'inter- 
vention. 

3:8.12 + On doit pouvoir dissoser : proximité du dépôt de moyens de 
lutte contre l'incendie en räpport avec l'importance et la nature de 
l'installation. Ces moyens doivent comporter au minimum : 

233E et € — 2 extinctour: 

  

o 

  

- 1 système d': qui valent), 

  

5.8.15 - Il est interdit d'apurocher avec du feu ou de fumer à pro- 
ximité du stockage. Cette interdiction devra être sixnalée par des 
moyens appraprifs. 

  

sefoce
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L'exploitant doit apposer à proximité du dépôt ou sur le 
réservoir une plaquette portant le nom et le numéro de téléphone du 

distributeur ct le numéro du centre de secours des sapeurs-nompiers. 

308.14 + Le réservoir devra être implanté au niveau du 501 ou en 

super-structure. 

t faite sur un terrain en 

rc doit, sur 65 p. 100 au moins de son 
mar épionr à onefni du sn! environnant, 

  

Toutef 
ace"    

  

pente, d': 

périrotre, BE       
     se présente une céclivité 

*:identel le gaz lin ié puisse 
nant Lies tiers, ie: loyers où péniiror 

Lions doivent être prises pour y pallier. 

     
Ji le Sol au voisine JL Stock: Ê 

i 1     telis qu'er cas l'écouie 
atteindre des ro: 

dans un “sout, bou 

         

    Le levre repouur de laçon stable par l'intermédiaire 

de berceaux, pieds ou supsorts construits en matériaux MO (incombustibles). 
Les fondations, si ell ont nécessaires, seront calculées pour suppor- 
ter le poids du ri r ren.ii d'eau. Une distance d'au moins 0,10 
mètre doi: être iibre Sous la <énératrice ou le nôle inférieur 

  

    

du réservoir, 

    

Les supportant un réservoir dont le 
point Le plus b: l mètre du sol où d'un ma f en 

ton doivent êtr par au moins 5 centimètres de béton ou     
aûtres matériaux isnifuses d'efficacité équivalente, L'enrobage doit 
être applioué sur toute la hauteur. Il ne doit cevendant pas affecter 
les soudures de liaison entre le réservoir et la charpente qui le suvoorte, 

58.13 - Afin d'interdire l'ausroche du stockage à toute personne étrangère 
au service, relui-ci doit comnrter une clôture d'une hauteur minimale 
de 2 mètres, plagée * ? mètres des varois du réservoir, 

  

ble) Cette iôture doit comporter une porte M0 (incombus 
8 sortie et fermée à clef en dehors des s'ouvrant dans le sens te le 

besoins du service: 

58.16 - Les abords du stockaixe seront entretenus en bon état de pro- 
preté de façon à éliminer tout déchet combustible. L'emplacement du 
stockage doit en outre Être soisneusement désherbé ; l'enploi de désher- 
bant chloraté est interdit,
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IV - CONTROLE 
  

4.1.- Des analyses annuelles des eaux rejetées seront effectuées 

par un organisme agréé 

# en sortie de station de détoxication (pH, cyanure, chrome 

hexavalent, métaux lourds, flucrures). 

* avant rejet dans Le réseau d'égoût de la zone industrielle 

(pH, MES, DCO) ‘ 

  

| 
4.2.- Des prélèvements inopinés des eaux rejetées seront effectués 

| ï 

      

Ces prélèvements, dont le nombre pourra attein an, seront 

soumis à une analyse effectuée par un laboratoire ‘agré Tanalyse 

permettra de déterminer le pH, la teneur en métaux lourds (cadmium + cuivre + 

chrome + nickel + zinc + fer), en cyanure, en chrome hexavalent et en fluo- 

rures. i 

Les frais d'analyses sont à La charge de l'exploitant de l'atelier 
  

Si l'une des analyses montre que les concentrations maximales admis- 

sibles ne sont pas respectées, un contrôle inopiné, à la charge de l'exploi- 

tant, sera effectué par un organisme agréé actionné par l'Inspection des 

Installations classées. 

Ce contrôle comportera 

* des prélèvements de l'eau rejetée (suivant la norme en 

vigueur), 

* Ja mesure du débit horaire.
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- deg analvocn pormuttant de préciuor la quantilé ot la 
qualité du rejut, 

. - un examen de la conformité de l'atelior avec la note techni 
que établie par la société ayant mis en place la station de détorication. 

A cette fin, le pétitionnaire fura connaître à l'inspection 
des installations classées, dung un délai maximal du 1 mote à compter de 
la notification de l'arrêté d'autorisation, l'orsan"sme uréé qu'il a 
choisi ; à défaut, cet orraniume sera déuiyrné par l'inspection deu inetal 
lations classées. 

4.5 - Un reriutre des produits chimiques entrant danyu l'ate 
lier uera tenu 
  

Chaque pare de ce registre, tenu à la disposition de l'inupec 
tion de installations claunséou, 80 présentera nous la forme du tabluau 
firurant ci-dessous 

  

. = . , — | 

5 NATURE D PRODUTT à 

| ) 

Chaque page du registre sera réservée à un seul produit. 

Les factures correspondantes aux produits inscrita sur le 
: , ns « : : h : registre seront tenues à la disposition de lL'inupection des inst:llations 

clauuées, 

4.4 - Un repistre des, déchets enlevés par une entreprige 
sera tenu    ar 

Chaque pare de ce regiatre, tenu à la dispouition de l'inupcce 
tion des installations classées, ue nrésentera youu la forme du tabluau 
figurant ci-dessous 

  

ÿ : : 4 © ENTREPRISE QUI: ENTREPRISE € page DR © naoure pu © vorumæ * PNPRMPRISE QUI: ENTREPRISE QUT 
L'BULEVENENE 0 DECHBR LS RNEEVI L'ENLEVEMENT +: DRAITEMEN 

À BPFMECPUT t À MÉPECEUE LE 

) 
  

Chaque pare scra réservée à un déehct délermince (exempl: 

bons de détoxication ). Les facturen d'enlivement deu  gérvete 

Lenuvi À lu digponition de l'incpection des installilions ekags 

“otil 

    

4.5 - Un bilan annuel de fonetionneuns Geva chabli 
  

Ce bilan correspondant 4 l'année calendarre seva présenté 

Soit, La l'orme d'une fiche identique À L'annere Tan nie 

Lions, [L sexa transmis chaque année, avant Le 41 mauve, à l'inspection 

tes installations clasgéen,. / 

   ntes HeeseUur pe
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V - AUTRES DISPOSITIONS 

5.1 - Accidents ou incidonta OS où incidents 

Tout accident ou incident sngcontible da Dortor Attrinte an intérêts viséa à l'article iox de ln loi du 19 Juillet 1976 Aoit tre déclaré dans les meilleurs délais À l'insnectenr des installations classées, 

Sauf exception dûment jnétifiée, en particulier pour des motifs de sécurité, il est interdit de modifier on quoi que ce soit l'é des installations où à lieu l'accident où l'incident tant ave l'inspsct des installations Classées n'en a pas donné l'autorisation et, st{l v » lieu, après l'accord de l'autorité d'idiciaire., 

2:22 - Contrôles et_analvnen 
L'insnecteur des installations clasrées pourra, demander que des contrôles, dea anAlvses et des prélèvements soient cffectnés pAX un orsanisme indépendant, dont le choix sera soumis À son approbation s'il n'est pas arréé À cet effet dans le but de vérifier le respect des pres. crintions du présent arhêté : les frais occasionnéa DAT ces Étnden aeron supnortés par l'rxploitänt. 

Il nourra éfalement demander la mise en nlacr et l'exploita- tion aux frais de l'exploitant d'appareils pour le contrôle des émis: ion où des soncentrations de matièros polluantes dans l'environnement, 

5,5 - Enregistrement, rapports dr contrôle ot refistres 

Tous les enregistrements, rapports de contrôle et reristres mentionnés dans le présent arrêté seront conservés resprotivement durant un an, deux ans et cinq ang à la disposition de l'inspecteur des install. tions clagisées qui pourra, par ailleurs, demander gue es conies où svn… thèses de Ces documents lui soient adrrssées. 

5.4 - Normes 

Un c28 de modification de L'une des normes rendnes applicable par le présent arrêté, l'homoloration le la norme modifiée entraînera la shbstitution des dispositions de cette demière À celle de la norme préce dente. 

5.5 - Code du travail 
  

  

L'exploitant doit sc conformer par aillours pus nrescription: édictées au titre III, livre II du God du Travail et nar les tevtes Subséquents relatifn à l'hvgiènr et à la sécurité at en narticulior au points auivants : 

l'anération (art, R 232 . 1 à 4), 
- 1'insonnri sation (art, R 239 3), 

Î 

- l'aspiration dea pousaièrna et deg ra” (art. R 232 - 19 nie 

4 l'inatallation électrique, notamment l'utilisation du matériel électrique prévu dans les locaux À riaque d'incendie par le décret än 14 novenbre 1962, 

r Àe otockare des prounrt. (décret qu 23 voûlt 1947), 

sf.



5.6.- Changement d'exploitant 

  

Dans le cas où l'établissement changerait d'exploitant, le succes- 

seur devra en faire la déclaration au Préfet dans le mois de la prise de 

possession, 

€ Or, 

  

ment réservés, 

  

Les ‘roiks des tiers sont et demeurent express 

  

La miss wn conformité des installations ét des conditions d'explr:i 

tation aux dispesitions du présent arrêté devra intervenir dans un délai 

d'un mois à compter de sa notification, 

    

ARTICLE 3, Aucune modification ne pourra être apportée à cette installasis 

est de 
    

  

à er sugmenter les inconvénients. 

  

ARTICLE 4,- Dans le cas où L'exploitation serait interrompue pendant Le défa 

de deux ans, une nouvelle autorisation serait nécessaire. 

ARTICLE 5.- S1 l'instailatiun cesse l'activité au titre de laquelle elle êta 

autorisée, son exploitant devra en informer le Préfet dans le mois qui suit 

cette cessation. Il devra, en outre, remettre le site de t'insta ilaition 

dans un état Lei qu'il ne s'y manifeste aucun des dangers ou inr envéniente 

mentionnés à l'article jer de la loi du 19 juillet 1976. 

    

  

ARTICLE 6.+ Le bénéficiaire se conformere aux lois et régiemente intervenus 

où à intervenir sur les installations classées pour la protectior de l'envir 

nement, 

En outre, l'Administration 5e réserve le droit de prescrire en 

temps toutes mesures ou dispositions additionnelles aux cenditians énoncées 

au présent arrê qui seraient reconnues nécessaires au maintien des inté 

mentionnés à l'article 1er de La loi du 19 Juillet 1976. 

    

    

    

  

  

    

- Le présent Autorisation 651 uniquement a crc pur apporte 

lemonte sur Los installations classées pour La prot ii de l'envie 

i En conséquence, elle n'a pos pour éffet de dispenser le bénéficiaire 

des obligations où formalités qui lun seraient impose par d'autres Lois 

ou régiements. 

  

ARTICI 

auxquelles l'installation est soumise, sera affiché en permanence, de facor 

“visible, danz l'inctallation par les soins du bénéficiaire de Efauitorisalion. 

  8.- Un extrait du présent arrête énumérant notamment Les prescripltie 

 



ARTICLE 9.- M. le Commissaire Adjoint de la République de l'arrondissement 

de MONTBRISON, M. le Maire de SAINT-BONNET LE CHATEAU, M. le Directeur 

régional de l'Industrie et de la Recherche RHONE-ALPES, Inspecteur des Ins- 

tallations classées sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécu- 

tion du présent arrêté dont une ampliation restera déposée en Mairie où 

tout intéressé aura le droit d'en prendre connaissance. Un extrait sera 

affiché pendant une durée minimum d'un mois à la Mairie. 

Il sera dressé procès-verbal de l'accomplissement de cette 

formalité. 

Fait à SAINT-ETIENNE, le . ke UCL 1994 

  

3. LENYAZON
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Ampliations adressées à 

- M. le Directeur de la S.A. 

LA BOULE OBUT' 

B.P; 10 

42 380 - SAÏINT--BONNET LE CHATEAU 

- M. le 

- M. le 

Maire de SAINT-BONNET LE CHATEAU 

Commissaire adjoint de la République de l'arrondissement de MONTBRISO! 

Directeur Régional de l'Industrie et de la Recherche RHONE-ALPES, M. le 

fes sm des Installations classées, comme suite à son rapport de présen- 

tation au Conseil départemental d'Hygiène DE/2.83.147 - 2,84. 112 du 4 
juin 1984 

- M. le 

- M. le 

- M. le 

- M. le 

- M. le 

Directeur départemental de l'Equipement 

Directeur départemental gs l'Agriculture 

Directeur départemental des Affaires Sanitaires et Sociales 

Directeur départemental de la Protection civile 

Directeur départemental du Travail et de l'Emploi 

— aux Archives. 

Général 

    

Pour le Sec 

et par dé 

L'Attaché de %.-'ecture, 

Chef de Bureau 

  

  

 


